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position de tous les exposants; mais les representants des nationalitEs sus- 
indiquees avaient refuse de faire sortir leurs produits de l’enceinte du pa- 
lais de l’Exposition : alors les membres du Jury Etaient tout disposes a 
tenir compte dans leurs apprecialions des conditions inegales dans les- 
quelles se prEsenteraient les liquides; du reste, pour Eviter les cbances de 
deterioration qu’un sejour plus prolonge ä une temperature aussi ElevEe 
ferait subir aux vins, il fut decide que les operations commenceraient par 
les vins de France; voilä pourquoi, pour suivre l’ordre des operations du 
Jury, nous commenjons notre travail par nos vins. 

FRANCE. 

L’etat dans lequel se trouvait la France au moment de la grande Ex¬ 
position universelle de Vienne explique la part assez restreinte qu’un 
pays aussi essentiellement vinicole que le notre y a prise. Loin d’avoir un 
stock a Eeouler, notre pays pouvait a peine pourvoir aux besoins de sa 
consommation; la recolte de 1879 etait inferieure de beaucoup ä une 
annee moyenne; de plus, les conditions climateriques sous lesquelles se 
trouvait placee la recolte alors pendante, faisaient prevoir qu’elle serait 
encore inferieure; car les gelEes d’avril 1878 avaient dEtruit une grande 
partie des bourgeons de tout l’interieur de la France, les departements 
nieridionaux avaient ete seuls EpargnEs. 11 etait donc inutile pour la pro- 
duction et le commerce de faire connaitre un produit dont l’Ecoulemenl 
etait assure ä 1 ’interieur avec une grande facilil4. Aussi, sur 77 depar¬ 
tements producteurs de vin, une vingtaine seulement envoyerent des 
ecbantillons ä Vienne; qualre cent vingl-cinq exposants envoyerent 
1,197 Ecbantillons, parmi lesquels les departements du Gard, del’Aude, 
de 1 Herault et des PyrEnees-Orientales figuraient pour les deux tiers. Les 
produits de ces departements qui peuvent se consommer en nature sont 
sans rivaux; en eilet, les prix moyens auxquels les vins legers du Gard etde 
l’Herault sont livres a la consommation, et la possibilite ou Ton est de les 
consommer dans 1 annee de leur recolte, sont des conditions qui se ren- 
contrent tres-rarement. Ces conditions permettent d’eviter ainsi, pour un 
produit desline d l’alimentation de la classe ouvriere, les frais de garde, 
qui, joints a I interet des fonds immobilises, arrivent ä faire d’un produit 
peu couteux a sa naissance un objet de prix, quand sa consommation 
doit etre differee plusieurs annees. Malgre les conditions defavorables 
dans lesquelles avaient etE places nos vins communs, peu d’Echantillons 
s Etaient älteres. Nous devons rendre justice aux commissions qui avaient 
pieside au clioix de ces ecbantillons, et notamment aux Societes d’agri- 
culture du Gard et de 1 Heraull. En dehors des dEpartements que nous 


